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Catégorie d 
 

Les enjeux de la formation à la conduite 

Épreuve hors circulation (HC) 

L'objectif de l'épreuve HC est de vérifier vos connaissances notamment en matière 
de réglementation des transports et de sécurité liée au chargement et de mécanique. 

Elle comprend plusieurs exercices : interrogations écrite et orale, tests sur les 
vérifications courantes de sécurité, exercices de maniabilité. 

Pour être admis, vous devez obtenir plus de 16 points, ne pas avoir de note 
éliminatoire et avoir un résultat favorable à l'exercice de maniabilité. 

Vous conservez le bénéfice de l'épreuve HC pour 3 épreuves en circulation (CIR) 
pendant 1 an maximum à partir de la réussite à l'épreuve HC à condition de valider 
l'épreuve théorique. 

Épreuve en circulation (CIR) 

L'épreuve CIR se déroule sur des itinéraires variés. 

Les compétences suivantes sont évaluées : 

 Savoir s'installer et assurer la sécurité à bord 
 Autonomie et la conscience du risque 
 Connaître et utiliser les commandes 
 Prendre l'information 
 Adapter son allure aux circonstances 
 Appliquer la réglementation 
 Communiquer avec les autres usagers 
 Partager la chaussée 
 Maintenir des espaces de sécurité 

Pour être reçu à l'épreuve CIR, vous devez obtenir au moins 17 points et ne pas 
commettre d'erreur éliminatoire. 

Le déroulement de l’épreuve théorique 

 

Vous devez d'abord passer une épreuve théorique générale, le Code. 

DÉROULEMENT 
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Le jour de l'épreuve, il faut vous munir d'une pièce d'identité en cours de validité de 
l’union européenne. 

 
Les résultats vous sont adressés par courrier postal ou électronique 48h après ou sur 

RDV permis. 

Après obtention du code, vous devez, dans un délai maximum de 5 ans à compter de 
la date d'obtention de cette admissibilité, passer l'examen pratique de conduite. 

 
Si vous êtes déjà titulaire d'un autre Permis de Conduire, comprenant épreuve 

théorique et pratique, établi depuis moins de 5 ans, vous ne passez que l'épreuve de 
conduite. 

Le bénéfice de l'admissibilité de l'épreuve théorique reste acquis en cas de 
changement, soit de filière de formation, soit de catégorie ou de sous-catégorie du permis 
de conduire. 

 
A SAVOIR : il n'existe pas de système d'équivalence en France d'une épreuve théorique qui a 
été réussie dans un autre pays de l’union européenne. 
 
AIDE ÉVENTUELLE EN CAS DE DIFFICULTÉS DE COMPRÉHENSION 
 

Le Bureau d’éducation routière organise 1 fois par mois, une séance adaptée aux 
personnes ayant des difficultés. 

Les fréquences des sessions sont décidées par le Bureau d’éducation routière. 
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 Le résultat de votre examen sera disponible en suivant ce lien http://www.securite-
routiere.gouv.fr/permis-de-conduire/resultats-du-permis-de-conduire avec votre numéro 
NEPH, 48 heures après. 
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